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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXII8 Annee. N' 10. 15 Oclobre 1887

La täche de notre cavalerie suisse.

Instruction sur la maniere de comprendre et d'enseigner
la pratique du service de campagne dans nos ecoles et
NOS COURS. l

Ce n'est qu avec un grand" fönds chez Fhomnie et le cheval,
Joint ä un goüt tout particulier du service cie campagne et ä

l'habitude de se mouvoir sur toute espece de terrain, que notre cavalerie

suisse sera de force ä repondre ä ce qu'on demande d'elle,
vis-ä-vis des difficultes qu'elle rencontrera toujours dans son
inferiorite numerique et dans les imperfections inherenles a toule
milice.

I. La täche de la cavalerie et l'organisation qui en doit resulter.

Nolre cavalerie est numeriquement faible, et eile manque en

outre d'une UDite, reconnue indispensable chez les grandes armees,
savoir: la division de cavalerie.

On peut conceder sans doute que par suite des circonstances
particulieres ä notre petit pays neutre entoure de grands Elats garants
de sa neutralite, ä notre sol peu etendu et tres coupe, ä nolre
Organisation de milices territoriales, nous n'ayons pas un besoin
absolu de divisions de cavalerie ä mettre en premiere ligne pour
des Operations de grande envergure el dont les consequences ont
une portee decisive quelquefois sur l'issue meme de la campagne.
11 n'en est pas moins vrai qu'une importante partie de la täche

qu'ont ä remplir, dans la regle, ces divisions de cavalerie proprement

dites, ne doive elre faite aussi par notre cavalerie de division

; et il en resulte que nous sommes amenes ä une autre
conception de la position et des devoirs de la cavalerie de division

que ceux qui lui incombent chez Ies armees des grands
Etats consideres ä juste titre, dans loutes les questions tactiques,
comme des modeles.

Les regimenls de cavalerie attaches ä nos divisions ont donc ä

1 Par M. le colonel Wille, instrueteur chef de l'arme, traduit par M. Quinclet,

lieutenant d'infanterie.
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